
 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ SYNDICAL 

DU 24 NOVEMBRE 2023 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à dix-sept heures, le Comité Syndical, régulièrement 

convoqué en date du quatorze novembre deux mille vingt-trois, s’est réuni en session ordinaire à Sahune, 

sous la Présidence de Didier-Claude BLANC. 

 

Délégués présents(es) 
 

2 représentants du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 

(porteur de 6 voix) 

Didier-Claude BLANC, Patricia PICARD 
 

1 représentante du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur 

(porteuse de 6 voix) 

Agnès ROSSI 

 

1 représentant du Conseil départemental de la Drôme 

(porteur de 7 voix) 

Fabien LIMONTA 
 

3 représentants des EPCI (porteurs chacun de 2 voix) 

Gilles CREMILLIEUX, Jean-Paul MAZEL, Frédéric ROUX 
 

 

 

39 représentants des communes, commune associée et villes-portes (porteurs chacun d’1 voix) 

Janine AMAR, Fabienne BARBANSON, Éric BARTHELEMY, Sébastien BERNARD, Gérard BICHON, Marc 

BOMPARD, Hélène BRETTON, Philippe CAHN, Pascal CIRER-METHEL, Viviane COURBET, Gilles 

CREMILLIEUX, Pierre DALSTEIN, Lucien DE MUNTER, Stéphane DECONINCK, Jeannie DENIEAULT, 

Patricia EYSSERIC, Rosy FERRIGNO, Anne GENTIL, Christian GODART, Claudine GOURDON, Marc 

HAMARD, Alain LABROT, Sophie LACOSTE-PERICARD, Patrick MEGE, Marie-Pierre MONIER, Jennifer 

NORIS, Jean-Noël PASERO, Martine PECH-RABASSE, Jean-Luc PERNET, Claude PIGAGLIO, Kevin 

QUEYREL, Yannis ROCHAS, Didier ROUSSELLE, Frédéric ROUX, Christelle RUYSSCHAERT, Olivier 

SALIN, Lionel TARDY, Yann TRACOL, Caroline YAFFEE. 
 

Délégués excusés ayant donné pouvoir : 

Roland PEYRON à Sébastien BERNARD, Claude AURIAS et Nicolas DARAGON à Didier-Claude BLANC, 

Monique BALDUCHI et Éric RICHARD à Philippe CAHN, Pierre-Yves BOCHATON et Pascale ROCHAS à 

Gilles CREMILLIEUX (CCSB), Vincent JACQUEMART et Renée MAOUI à Gilles CREMILLIEUX (commune 

d’Orpierre), Sylvain VELLAS à Viviane COURBET, Claire LAPIE à Stéphane DECONINCK, Julien 

CORNILLET et Marlène MOURIER à Patricia PICARD, Michel ROLLAND (commune de Savournon) et Michel 

ROLLAND (CCSB) à Claude PIGAGLIO, Didier ROBERT à Jennifer NORIS, Jacqueline BOUYAC et Jean-

François PERILHOU à Agnès ROSSI, Florent BRUNET et Laurent CHAREYRE à Frédéric ROUX (commune 

de Mollans), Chantal EYMEOUD à Frédéric ROUX (CCVV), Claude BAS et Jean-Christophe CAMP à 

Christelle RUYSSCHAERT, Annie FEUILLAS et Dominique MALLIÉ à Olivier SALIN, Alain JEUNE (commune 

de Vesc) et Alain JEUNE (CCPDB) à Lionel TARDY. 
 

 

 

 

Nombre de délégués 
 

En exercice : 142 

Présents (mini 30) : 46 

 

Nombre de voix 
 

En exercice : 262 

Présentes : 70 

Exprimées par pouvoirs : 70 

Total (mini 132) : 140 

 

Quorum atteint 
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Délégués excusés 

Muriel BREDY, Pierre COMBES, Julien DECORTE, Sylvie GARNERO, Laurence GIRARD, Céline 

LASCOMBES, Alain LEVRERO, Danièle MARCELLIN-DELAYE, Éric PHELIPPEAU, Magali PRUNSTER, 

Annick REYNAUD-FREY, Catherine RIMBERT, Géraldine SAVIGNAT. 

 

Invités excusés 

Pascale BOYER députée de la 1ère circonscription des Hautes-Alpes, Jean-Jacques BRUN vice-président du 

CSEP, Audrey MATHIEU DDT responsable de l’antenne de Nyons. 
 

Participaient également à la réunion : 

En visio conférence : Françoise BELLANGER, Coralie BIOUSSE, Gérard CANIZAREZ, Annie FEUILLAS, 

Catherine LANTEAUME, Corinne MOULIN. 

 

Invité·es : 

Philippe CANOVAS Conseiller aux décideurs locaux DDFIP26 

Stanislas HANRION journal la Tribune 

Christel MORIN Chargée de mission relation avec les collectivités Conseil départemental de la Drôme 

Sébastien NINON, chargé de mission Pnr à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Marie POCHON députée de la 3e circonscription de la Drôme 

Lucas WULLSCHLEGER collaborateur parlementaire de Mme Marie POCHON 

 

Madame Christelle RUYSSCHAERT est nommée secrétaire de séance. 
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Introduction – Mot d’accueil du Président de séance 

 

Le 1er vice-président accueille les membres du Comité syndical et les remercie de leur présence dans la salle 

et en visioconférence. Il préside exceptionnellement cette instance suite à une intervention chirurgicale subie 

par la Présidente Nicole PELOUX et lui adresse ses meilleurs vœux de rétablissement. 

 

Le 1er Vice-Président donne ensuite lecture des procurations et la liste des excusés. 

 

Le procès-verbal du Comité syndical du 10 juillet 2023 est validé à l’unanimité 
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Approbation du programme d’actions 2024 (délibération n°2023-13-01) 

 

Rapport :  

Le 1er Vice-Président expose, 

 

La situation financière contrainte du Parc largement discutée lors des séances de débat d’orientations 

budgétaires et d’approbation du budget en début d’année nous ont amenés à mettre en place un nouveau 

dispositif d’arbitrage des programmes d’actions annuels qui vient compléter celui qui existait déjà sur le plan 

technique. Chaque année seront organisées deux séances de travail : 

- Un séminaire d’été en configuration de comité syndical qui permettra de dresser un état d’avancement 

de la mise en œuvre du programme d’actions et identifier les opportunités et priorités pour les années 

suivantes ; 

- Une approbation en fin d’année du programme d’actions conduit pour l’année suivante. 

Ce dispositif permet de mettre en œuvre les dispositions prises lors du séminaire du 24 juin 2023 validant le 

fait que les actions proposées doivent a minima respecter les critères suivants : 

 Taux de subventionnement de 70% minimum 

 Possibilité d’affichage de temps de travail existant et d’intégration de coûts de structure en 

autofinancement Parc 

 Créer une valeur ajoutée pour le territoire : 

- En apportant une ingénierie aux communes et aux acteurs socio-professionnels  

- En proposant une nouvelle façon d’aborder un problème identifié (capacité d’innovation 

et de prospective)  

 Visibilité sur la capacité du projet à aboutir et sur ses objectifs. 

 

En 2024 la capacité à engager de nouvelles actions est inexistante étant donné le fait que l’autofinancement 

des projets en cours excède déjà le montant des cotisations statutaires. L’augmentation des cotisations 

statutaires en discussion devra prioritairement sécuriser ce volet. La nécessité d’un recentrage des actions du 

Parc au plus près de ses missions socles a été évoqué mais celles-ci n’ont pas été définies. Il vous est donc 

proposé de valider un programme d’actions dont le montant total, hors autofinancement porté par des postes 

en statutaire est contenu dans l’enveloppe de 300 000 €. Ce montant inclut les dépenses de rémunération des 

agents sur projet et les dépenses associées. 

 

Aussi le programme d’actions qui vous est proposé aujourd’hui comprend un premier bloc de 86 actions 

délibérées entre 2017 et 2023, un deuxième bloc de nouvelles actions 2024, proposées en priorité 1 et des 

actions 2024, proposées en priorité 2 dont la mise en œuvre est soumise à certaines conditions définies en 

annexe. 

 

Concernant les 2 premiers blocs, il vous est proposé d’arbitrer prioritairement sur les actions délibérées mais 

non engagées dont le statut est détaillé en annexe. Cela concerne : 

 

 GIRN-DFCI ; 

 Stratégie paysagère ; 

 Appui à la commune d’Eourres ; 

 Appel à projet eau et participation citoyenne ; 

 Le programme de recherche sur le loup METRA ; 

 L’inventaire du patrimoine sur la commune de Moydans ; 

 Préservation de l’azuré de la Sanguisorbe ; 

 Animation Natura 2000 - Sites du Diois (Aucelon, Aup, Sarcena) ; 

 Animation Natura 2000 ZSC Forêts alluviales rivière et gorges de l'Eygues - année 2024 ; 

 Publication n°1 "parcours du patrimoine" ; 

 Gestion de la fréquentation touristique. 
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Annexe 1 à la délibération n°2013-13-01 

Du 24 novembre 2023 

Approbation du programme d’actions 

 

Pièce jointe : tableau d’actions à la fin du Procès-Verbal 

BLOC 1 – 86 ACTIONS DELIBEREES ENTRE 2017 ET 2023 

Les actions contenues dans ce premier bloc répondent à la typologie suivante : 

 Action close avec recettes attendues (28 actions) 

 Action engagée, votée avant octobre 2021 (9 actions) 

 Action engagée, votée après octobre 2021 (31 actions) 

 Action récurrente (14 actions) 

 Action délibérée, non engagée, avec personnel déjà en place (3 actions) : 

o GIRN-DFCI => fin de contrat janvier 2024  

o Stratégie paysagère => fin de contrat décembre 2024 

o Appui à la commune d’Eourres=> permanents + un vacataire à recruter 

 Action délibérée, non engagée, avec recrutement à effectuer (1 action) 

o Appel à projet eau et participation citoyenne (autofinancement 10 000 €) 

BLOC 2 – LES ACTIONS 2024, EN PRIORITE 1 

13 actions supplémentaires vous sont proposées dans ce second bloc. 

5 d’entre elles relèvent des actions récurrentes déjà intégrées à l’estimation des 300 000 € : 

 Natura 2000 – animation de la ZPS 

 Programme d’éducation au territoire 2024-2025 

 Animation du Plan Pastoral de Territoire 2024-2028 

 Sensibilisation au pastoralisme 2024-2028 

 Garde régionale forestière 2024 

3 actions correspondent à des actions non engagées mais qui reposent sur des personnels déjà en place : 

 Le programme de recherche sur le loup METRA ; 

 L’inventaire du patrimoine sur la commune de Moydans inscrit dans le cadre d’une convention 

triennale avec la Région Sud ; 

 Préservation de l’azuré de la Sanguisorbe. 

1 opération relève de la section d’investissement moins contrainte (sentier de la nuit à Beynaves) et s’inscrit 

dans un projet engagé de longue date. 

4 actions relèvent de la catégorie des actions délibérées, non engagées, avec recrutement à effectuer : 

 Animation Natura 2000 - Sites du Diois (Aucelon, Aup, Sarcena) 

 Animation Natura 2000 ZSC Forêts alluviales rivière et gorges de l'Eygues - année 2024 

 Publication n°1 "parcours du patrimoine" ; 

 Gestion de la fréquentation touristique : pas de recrutement lié à cette action mais les postes les plus 

importants de dépenses 160 000 € / 250 000 € consistent en prestations extérieures, un peu moins 

de 26 450 € sont constitués de dépenses de rémunération de postes déjà existants ou de coûts 

indirects associés, 35 500 € sont constitués de dépenses d’investissements. Le reste est constitué de 

défraiements d’étudiants, de chercheurs et de financement d’évènement culturels…  

 

Les actions approuvées relevant de ces deux premiers blocs seront définitivement engagées après 

approbation de la présente délibération. Elles sont détaillées dans le tableau joint. 
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LES ACTIONS 2024, PRIORITE 2 

17 actions ont été identifiées pour 2024 en priorité 2. Les 9 premières pourraient être engagées sous 

conditions, définies ci-après : 

 

 Finalisation de la candidature de la RICE : à engager sous condition de dispositifs de financement, 

sera soumise à nouvelle discussion en bureau syndical le cas échéant. 

 Observatoire de la biodiversité : en fonction de la disponibilité de trésorerie, ce projet vise à financer 

du temps de travail existant 

 Etude de notoriété : si éligible sur l’enveloppe de fonctionnement d’un contrat de Parc 

 OFB Life entreprises et biodiversité : sous réserve de portage par le syndicat mixte du PNR du Pilat 

 Plan d’actions déchets agricoles : en fonction des financements obtenus sur Natura 2000 et sous 

réserve d’obtention d’une enveloppe complémentaire côté Drôme / Auvergne Rhône-Alpes 

 Plan de gestion de l’Espace Naturel Sensible de Chamouse : sous réserve de l’augmentation de la 

cotisation statutaire du Département de la Drôme et du taux de subvention 

 Evènements Parc 2024 : en fonction de l’impact trésorerie 

 ABC nyonsais : reporté en 2025 

 

Budget annexe : 

 Clause de revoyure de l’animation – gestion LEADER 2023-2027 : en fonction des arbitrages pris en 

COPIL 

 

Discussion 

Le premier vice-président rappelle que lors de l’élection de la Présidente en octobre 2021, l’exécutif avait 

affirmé la nécessité de démontrer la capacité du Parc à mener à bien ses engagements avant de solliciter 

l’augmentation des cotisations statutaires de ses membres. Un travail déterminant sur la feuille de route a 

permis de recentrer les missions du Parc et aujourd’hui, démonstration est faite de sa capacité à être en phase 

avec les attentes du territoire. Aujourd’hui, l’effet ciseaux annoncé dès 2021 par l’audit financier du cabinet 

SPQR et par le rapport de la chambre régional des comptes est bien là. Il est donc important de faire des choix 

et mettant les orientations en débat de la façon la plus large possible. 

Le premier vice-président salue la présence de Mme la députée Marie Pochon et de Mme la sénatrice Marie-

Pierre Monier, preuve que le Parc suscite intérêt et adhésion. 

 

Suite à la présentation du rapport de la présente délibération, le débat s’engage : 

 

Didier-Claude Blanc, premier vice-président rappelle que le programme d’actions prévisionnel qui est 

aujourd’hui présenté doit permettre de discuter des priorités, des directions à donner à l’action du Parc. Ces 

projets ne seront mis en œuvre qu’à la double condition d’obtenir les financements et d’avoir la capacité 

financière en matière de trésorerie pour les porter. 

 

Sébastien Bernard et Lionel Tardy affirment qu’il est trop tôt pour se prononcer sur un programme d’actions 

supplémentaires alors que le porte feuille actuel dépasse déjà les capacités financières du Parc. Il faut arrêter 

d’ouvrir de nouveaux projets et attendre d’avoir des éléments précis sur l’augmentation des recettes 

statutaires. Les projets bénéficiant d’un subventionnement à 100% peuvent être poursuivis ; en revanche les 

opérations non démarrées et qui génèrent de l’autofinancement réel doivent absolument être écartées. La 

priorité est de recréer le fonds de roulement et la marge de manœuvre du syndicat mixte. 

 

Yann Tracol indique qu’il est fréquent au sein des conseils municipaux de délibérer « sous réserve », c’est ce 

qui est proposé aujourd’hui. 

 

Philippe Cahn rappelle qu’il ne faut pas perdre le sens de l’action du Parc sur le territoire qui engendre un effet 

levier significatif pour les communes. La reconstitution du fonds de roulement doit être une priorité absolue. 
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Corinne Moulin indique qu’il est difficile de se prononcer sur ce programme d’actions alors que les discussions 

sur l’augmentation des cotisations statutaires ne sont pas closes. 

 

Les débats s’orientent alors sur le sujet des recettes statutaires : 

 

Didier-Claude Blanc rappelle qu’à la création du Parc une répartition des cotisations statutaires avait été bâtie 

et validée politiquement. Cependant, rien n’est gravé dans le marbre, il est possible de remettre cet équilibre 

initial en débat. Le Parc existe, il est créé, il agit sur le territoire, il est important de lui donner toute sa place et 

les capacités à conduire sa Charte. Pour ce qui est de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, la cotisation va 

augmenter. Il est cependant trop tôt pour annoncer un montant. En revanche, il est attendu une modification 

de l’équilibre des cotisations entre le bloc local et le bloc régional pour arriver à un ratio 80% 

(régions/départements) - 20% (bloc local). 

 

Fabien Limonta affirme que le conseil départemental de la Drôme n’augmentera pas sa cotisation en 2024. 

 

Agnès Rossi, conseillère région Provence-Alpes-Côte d’Azur affirme que l’action du Parc est reconnue, il 

bénéficie d’une équipe compétente et structurée. La feuille de route a permis de tracer une direction claire. Le 

Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a clairement demandé aux Parcs de mobiliser 

intensivement les fonds européens, ce que fait déjà le Parc naturel régional des Baronnies provençales. 

Aujourd’hui l’équilibre des cotisations statutaires entre les régions/départements et le bloc local est à 89% - 

11%. Or les communes touchent depuis deux ans une dotation biodiversité versée par l’Etat en raison de leur 

appartenance à un territoire de Parc. Il faut requestionner cet équilibre. Pour 2024, la Région Provence-Alpes-

Côte d’Azur n’augmentera pas sa cotisation, l’idée étant plutôt de compenser les besoins par un programme 

d’actions spécifique soutenu de manière ciclée. Les Parcs sont les fers de lance de la politique verte de la 

Région, on les y attend. 

 

Christelle Ruysschaert remercie la directrice du Parc pour le travail de fond préparatoire à l’année 2024. Elle 

affirme que les communes du Parc doivent fournir un effort pour augmenter leur participation statutaire au 

syndicat mixte du Parc, tout en rappelant que cette augmentation ne sera pas suffisante pour sécuriser les 

finances du Parc. 

 

Didier-Claude Blanc prend acte de ces échanges et rappelle que l’objet de la présente délibération est de 

débattre sur les priorités tout en affirmant qu’elles ne seront mises en œuvre que si les capacités financières 

du syndicat mixte le permettent. La préparation budgétaire 2024 se poursuit, la présente délibération en est 

une étape. 

 

Délibération : 

 Considérant l’engagement de la Présidente à soumettre annuellement aux instances en N-1 le 

programme d’actions de l’année N ; 

 Considérant la situation financière tendue du syndicat mixte du Parc ; 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 

 

◼ Approuve le programme d’actions de l’année 2024 et les conditions de mise en œuvre proposées 

en annexe ; 

◼ Dit que celui-ci ne sera mis en œuvre qu’au regard des capacités financières du Parc, qui 

seront précisées dans le cadre de la préparation budgétaire 2024 

◼ Autorise la Présidente à signer tout acte relatif à cet objet. 

 

Le sens des votes exprimés est annexé au présent procès-verbal (rapport VoteBox) 
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Modification statutaire simple pour autoriser la tenue des instances délibérantes en visio-conférence 

avec vote électronique à distance et validation du calendrier et de la méthode de révision globale 

des statuts (délibération n°2023-13-02) 

 

Rapport :  

Le 1er vice-président expose, 

 

Lors du comité syndical du 10 juillet 2023, une première version des statuts révisés a été présentée et débattue 

avec l’appui du cabinet d’avocat Landot. Les deux principaux objectifs des modifications statutaires sont les 

suivants : 

 révision de la gouvernance du Syndicat et des contributions statutaires ; 

 assouplissement des règles générales de fonctionnement. 

Une discussion est en cours concernant l’augmentation des cotisations statutaires. Les différentes réunions 

se termineront avant l’approbation des budgets primitifs, soit d’ici le 31 mars 2024. Il vous est donc proposé 

de consolider une nouvelle version des statuts après l’approbation du budget, soit lors du comité syndical qui 

se tiendra à la fin du premier semestre 2024. 

 

Plusieurs élu.e.s ont par ailleurs sollicité un assouplissement du fonctionnement des instances dans des délais 

plus resserrés. Il s’agit de modifier les articles 13 et 16 des statuts en vigueur afin de : 

 permettre de comptabiliser dans le quorum les personnes présentes via une connexion à distance 

tout en garantissant une présence minimale en salle ; 

 permettre à ces personnes de voter à distance par un dispositif sécurisé et règlementaire. 

 

Les modifications sont détaillées en annexe. 

 

Ces modifications doivent être soumises aux assemblées délibérantes des membres. Conformément à l’article 

9 des statuts « un délai, au terme duquel, l’absence de délibération des membres du SMBP consultés vaudra 

acceptation de la délibération du comité syndical » doit être défini. Il vous est proposé, compte tenu de la 

simplicité de la modification et de la nécessité de la mettre en œuvre rapidement, d’arrêter un délai d’un mois 

à compter de la notification de la délibération aux membres.  

 

Dans le cas où ces modifications seraient approuvées, il conviendra de mettre en cohérence le règlement 

intérieur avec ces nouvelles dispositions. Seront modifiés les articles 11, relatif au quorum, 12, relatif aux 

pouvoirs, et 24 relatif aux votes tel que présenté en annexe à la présente délibération. 

 

Délibération : 

 Vu l’article 5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales relatifs aux syndicats 

mixtes ouverts ; 
 Considérant les recommandations émises par la Chambre régionale des Comptes dans son rapport 

intitulé « Région Auvergne-Rhône-Alpes - Enquête régionale portant sur la gestion des parcs naturels 

régionaux », délibéré le 16 mars 2022 ; 

 Considérant les demandes de fluidification du fonctionnement des instances du Parc formulées par 

certains élu.e.s ; 

 

Après en avoir délibéré, par 134 voix pour, 2 voix contre et 4 abstentions, le Comité Syndical : 

 

◼ Approuve la méthodologie et le calendrier de révision générale des statuts ; 

◼ Approuve la modification simple des articles 13 et 16 des statuts en vigueur, telle qu’annexée à la 

présente délibération ; 

◼ Dit que les assemblées délibérantes des membres auront un mois à compter de la date de 

notification de la présente délibération pour formuler leur acceptation de cette 

modification ; 
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◼ Dit qu’en l’absence de délibération explicite, la modification sera considérée comme 

acceptée ; 

◼ Approuve la modification des articles 11, 12 et 24 du règlement intérieur, telle qu’annexée à la 

présente délibération, afin de les mettre en cohérence avec les statuts ; 

◼ Autorise la Présidente à signer tout acte relatif à cet objet. 

 

Le sens des votes exprimés est annexé au présent procès-verbal (rapport VoteBox) 

 

 

➔ Les éléments modifiés sont notés en vert 

 

MODIFICATION DES ARTICLES 13 ET 16 DES STATUTS 

 

Trois points de l’article 13 relatif aux attributions du Comité syndical sont modifiés : 

« Le comité syndical se réunit au moins deux fois par an et aussi souvent qu’il est nécessaire physiquement 

ou en associant une connexion à distance ». 

 […] Un délégué peut donner à un autre délégué pouvoir écrit de voter en son nom, en salle ou en connexion 

à distance. Un délégué présent, physiquement ou en connexion à distance, ne peut être porteur de plus de 

deux pouvoirs. 

[…] 

Les délibérations du comité syndical ne sont valables que : 

 Si la moitié plus une au moins des voix des membres peuvent être exprimées en salle ou en connexion 

à distance. 

 Et si 40 délégués sont physiquement présents en salle ou en connexion à distance, dont au moins 20 

en salle ». 

 

Trois points de l’article 16 relatif aux attributions du Bureau sont modifiés : 

« Le bureau se réunit au moins une fois par trimestre physiquement ou en associant une connexion à distance. 

Les réunions du bureau ont lieu sur convocation du Président ou à la demande de la moitié au moins de ses 

membres. 

[…] Un membre du bureau peut donner à un autre membre du bureau pouvoir écrit de voter en son nom en 

salle ou en connexion à distance. Un membre du bureau présent, physiquement ou en connexion à distance, 

ne peut être porteur que d’un seul pouvoir.  

[…] 

Les délibérations du bureau ne sont valables que : 

 Si la moitié plus une au moins des voix des membres du bureau peuvent être exprimées en salle ou 

en connexion à distance ; 

 Et si 11 délégués sont physiquement présents en salle ou en connexion à distance, dont au moins 6 

en salle ». 

 

MODIFICATION DES ARTICLES 11, 12 ET 24 DU REGLEMENT INTERIEUR 

 

Article 11 : Quorum 

 

« Le comité syndical ne délibère valablement que : 

 Si la moitié plus une au moins des voix des membres peuvent être exprimées en salle ou en connexion 

à distance ; 

 Et si 40 délégués au moins sont physiquement présents en salle ou en connexion à distance, dont au 

moins 20 en salle. 

Le Bureau ne délibère valablement que : 

 Si la moitié plus une au moins des voix des membres peuvent être exprimées en salle ou en connexion 

à distance ; 

 Et si 11 délégués au moins sont physiquement présents en salle ou en connexion à distance, dont au 

moins 6 en salle » 
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Le reste de l’article reste inchangé. 

 

Article 12 : Pouvoirs 

 

« Un délégué empêché d’assister à une séance du comité syndical est représenté par son suppléant. En cas 

d’absence du suppléant, il peut donner à un délégué de son choix pouvoir écrit de voter en son nom en salle 

ou en connexion à distance. 

Un même délégué ne peut être porteur de plus de deux pouvoirs en Comité syndical et de plus d’un en bureau 

syndical ». 

 

Le reste de l’article reste inchangé. 

 

Article 24 : Votes 

 

« Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés en salle ou en connexion à 

distance. Lorsqu’il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est 

prépondérante. 

[…] 

Le comité syndical vote de l’une des cinq manières suivantes : à main levée, par dispositif de vote électronique 

en salle ou en connexion à distance, par assis et levé, au scrutin public par appel nominal, au scrutin secret. 

Le mode de votation ordinaire est le vote par dispositif de vote électronique en salle ou en connexion à 

distance. Il est constaté par l’outil de vote électronique ». 

 

Le reste de l’article reste inchangé. 

 

Programme Leader entre Drôme et Montagnes : délégation à la Présidente pour la signature de 

prêts relais (délibération n°2023-13-03) 

 

Rapport :  

Le 1er vice-président expose, 

 

Le Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes, autorité de gestion des fonds européens (FEADER) a 

officiellement notifié au Syndicat mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales la sélection du 

GAL Drôme Entre Rhône et Montagnes et lui a attribué une enveloppe FEADER d’un montant de 

4 264 296 euros pour la durée de la programmation (2023-2027). 

 

Les fonds européens étant versés à posteriori et en moyenne en année N+2, la trésorerie du PnrBp va donc 

être fortement impactée les 1ères années de gestion. Pour y faire face, la Présidente propose de recourir à 

un prêt relais d'un montant maximal de 535 000 € correspondant à une estimation du cumul de l'avance de 

fonds sur 3 ans. 

 

Cet emprunt serait géré en budget annexe et les frais afférents seraient supportés à parts égales par les 

membres de l'entente ; les 9 communautés communes composant cette dernière avec le PnrBp étant 

solidaires financièrement de ce dernier. 

 

Délibération 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et conformément à l'article 18 des statuts du Syndicat 

Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales ; 

 

Après en avoir délibéré, par 129 voix pour, 2 voix contre et 9 abstentions, le Comité Syndical 
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◼ Délègue à la Présidente la faculté de réaliser, dans les conditions fixées ci-après, des emprunts 

destinés à financer tout ou partie du montant des attributions de subventions. Les 

emprunts pourront être : 

 à court ou moyen terme ; 

 libellé en euros ; 

 avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts ; 

 à taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global (TEG) 

compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette 

matière ; 

 le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs caractéristiques ci- après 

définies : 

 des droits de tirage échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement 

et/ou de consolidation par mise en place de tranches d’amortissement, 

 la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au(x) calcul(s) 

du ou des taux d’intérêt, 

 la possibilité de réduire ou d’allonger la durée d’amortissement, 

 la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

 exercer les options prévues par le contrat de prêt et conclure tout avenant destiné à 

introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus 

désignées. 

 procéder à des remboursements anticipés des emprunts souscrits, sans indemnité 

compensatrice, et contracter tout contrat de prêt de substitution dans les conditions et 

limites fixées dans sa délégation de réaliser les emprunts, afin de permettre la mise 

en œuvre rapide d’opérations de gestion financière, notamment en ce qui concerne la 

gestion de la dette et les arbitrages entre index, et afin d’optimiser ainsi en continu la 

charge des frais financiers. 

◼ Confère en tant que de besoin, toutes délégations utiles à la Présidente pour la réalisation de ces 

emprunts, la signature des contrats à passer avec les établissements prêteurs et 

l’acceptation de toutes les conditions de remboursement qui y seront insérées. 

◼ Donne tout pouvoir à la Présidente pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

 

Le sens des votes exprimés est annexé au présent procès-verbal (rapport VoteBox) 

 

Décisions modificatives pour régularisation immobilisations et apurement des opérations pour 

comptes de tiers (délibération n°2023-13-04) 

 

Rapport :  

Le 1er Vice-Président expose, 

 

Budget principal 

 

1. Régularisation du chapitre 024 par suite de la vente de la cabane pastorale mobile. 

Le nouveau traitement des cessions ne nécessite pas le vote d’une décision modificative (DM) par l’assemblée 

délibérante pour ouvrir les crédits sur les comptes d’exécution de la cession, tant en dépenses qu’en recettes. 

Sauf pour ouvrir les crédits au 024 du montant de la cession (prix auquel le bien est repris-Produit de la vente). 

 

Par suite de la vente de la cabane pastorale pour un montant total de 2 766.00 €, il y a donc lieu d'ouvrir les 

crédits correspondants au compte R-024. 

 

2. Virement de crédits du compte 2041482 au compte 2051 

 

Ces deux comptes ne faisant pas partie du même chapitre, il y a lieu de transférer des crédits du compte 

2041482 au compte 2051 afin de pouvoir imputer des dépenses sur ce dernier. 
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3. Apurement des comptes 458 - opérations pour compte de tiers 

 

Lorsque les actions du Parc étaient gérées comptablement par le biais des comptes 458, comptes 

d’investissements, l’affectation de l’autofinancement du Parc avait été fait au compte 1068. 

Depuis 2019, les actions du Parc n’étant plus gérées comptablement aux comptes 458, il faut apurer ces 

derniers. 

Sur avis de M. Quinqueton, responsable du SGC de Nyons, il y a lieu de transférer les crédits prévus au 

compte 458101 lors du vote du BP 2023 au compte 1068 ; soit 188 828.72 €. 

4. Gestion des actions d’investissement 

 

Certaines actions d’investissement prévues en 2023 ne seront pas achevées avant la fin de l’exercice. Afin de 

pouvoir gérer cette pluriannualité, il est nécessaire de transférer une partie des crédits prévus, lors du vote du 

BP 2023, du chapitre 21 au chapitre 23. 

 

5. Régularisation des immobilisations à imputations comptable multiples 

 

Afin de préparer le passage à la norme comptable M57 au 1er janvier 2024, il faut régulariser les 

immobilisations à imputations comptables multiples. 

 

Budget annexe 

 

6. Prêt relais – Leader entre Drôme et Montagnes 

 

La mise en œuvre du portage du Leader entre Drôme et Montagne va fortement impacter la trésorerie du Parc 

les premières années. En effet, les fonds européens sont généralement perçus en N+2. 

Afin de sécuriser la trésorerie du Parc, il a été décidé de faire appel à un prêt relais « avance de subvention » 

d’un montant de 535 000 € correspondant à l’avance de trésorerie cumulée calculée sur trois ans. Les frais 

afférents et intérêts seront partagés entre les membres de l’entente. 

 

Délibération 

 Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Considérant qu’il y a lieu de régulariser les crédits ouverts au compte R-024 du montant des 

cessions réalisées en 2023 ; 

 Considérant le rapport de la Cour Régionale des Compte préconisant l’apurement des opérations 

pour compte de tiers (comptes 458) et vu l’avis de Monsieur Quinqueton, responsable 

du SGC de Nyons ; 

 Considérant les offres de différents établissements bancaires reçues ; 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 

 

◼ Décide de modifier le budget principal du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies 

provençales ainsi qu’il suit : 

 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

INVESTISSEMENT     

R-024 – produits de cessions    2 766.00 € 

D-2041482 – autres communes 10 000.00 €    

D-2051 – concessions et droits similaires  10 000.00 €   

D-2188 – Autres immobilisations  2 766.00 €   

D-1068 – excédents de fonctionnement 

capitalisés 
 188 828.72 €   
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D-458101 – opérations pour comptes de 

tiers 
188 828.72 €    

D-2188 – autres immobilisations 

corporelles 
250 000.00 €    

D-2318 – autres immobilisations 

corporelles 
 250 000.00 €   

R-041 – opérations patrimoniales    47 943.09 € 

D-041 – opérations patrimoniales  47 943.09 €   

Total Investissement 448 828.72 € 499 537.81 €  50 709.09 € 

 

◼ Décide de modifier le budget annexe du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies 

provençales ainsi qu’il suit : 

 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits 

INVESTISSEMENT     

R-1641 – emprunt en euros    535 000.00 € 

D-1641 – emprunt en euros  535 000.00 €   

Total Investissement  535 000.00 €  535 000.00 € 

FONCTIONNEMENT     

R-70871 – remboursements de frais (part Parc)    2 500.00 € 

R-70878 – remboursement de frais (autres 

membres de l’entente) 
   22 500.00 € 

D-627 – services bancaires  1 000.00 €   

D-6611 – intérêts réglés à l’échéance  24 000.00 €   

Total Fonctionnement  25 000.00 €  25 000.00 € 

TOTAL GENERAL  560 000.00 €  560 000.00 € 

 

◼ Donne tous pouvoir à la Présidente pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

 

Le sens des votes exprimés est annexé au présent procès-verbal (rapport VoteBox) 

 

Mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024 (délibération n°2023-13-05) 

 

Rapport : 

 

1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 

 

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 

de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par 

délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables 

M57 applicables aux métropoles. 

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus 

complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales 

(DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. 

Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales 

d'ici au 1er janvier 2024. 

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et 

Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été 

conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 

est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a 

pas été retenu. 
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Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires 

assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

C'est notamment le cas en termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création 

plus étendue des autorisations d'engagement mais également, à chaque étape de décision, le vote des 

autorisations en lecture directe au sein des documents budgétaires. Par ailleurs, une faculté est donnée à 

l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses 

réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au 

plus proche conseil suivant cette décision. 

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé 

d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour le 

Budget Principal (65000) ainsi que pour le budget annexe (65001) à compter du 1er janvier 2024. 

 

2 - Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 

 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de fixer le 

mode de gestion des amortissements des immobilisations. En effet, conformément aux dispositions de l'article 

L2321-2-27 du code général des collectivités territoriales (CGCT), pour les communes dont la population est 

égale ou supérieure à 3 500 habitants, l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est 

considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. Pour rappel, sont 

considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester durablement et sous la même forme 

dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. Les immobilisations 

sont imputées en section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la classe 2 selon les règles 

suivantes : 

 

 Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20 ; 

 Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24 ; 

 Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27. 

 

L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater forfaitairement la 

dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire 

figurer à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d'étaler dans le temps la charge consécutive à 

leur remplacement. 

Dans ce cadre, les communes procèdent à l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé sauf exceptions 

(œuvres d'art, terrains, frais d'études suivies de réalisation et frais d'insertion, agencements et aménagements 

de terrains, immeubles non productifs de revenus...). 

En revanche, les communes et leurs établissements publics ont la possibilité d'amortir, sur option, les réseaux 

et installations de voirie. Par ailleurs, les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée 

délibérante pour chaque catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l'article R2321-1 du CGCT. 

 

Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de mettre à jour la délibération n ° 2016-02-18 du 

08/04/2016 et celles qui l’ont complétée en précisant les durées applicables aux nouveaux articles issus de 

cette nomenclature (cf. annexe jointe), les autres durées d'amortissement, correspondant effectivement aux 

durées habituelles d'utilisation, restant inchangées. 

 

Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. 

Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, le Syndicat Mixte du Parc naturel régional 

des Baronnies provençales (PnrBp) calculant en M14 les dotations aux amortissements en année pleine, avec 

un début des amortissements au 1er janvier N + 1. 

L'amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, au prorata 

du temps prévisible d'utilisation. L'amortissement commence ainsi à la date effective d'entrée du bien dans le 

patrimoine du PnrBp. 

Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait que les 

nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans 
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d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à l'amortissement 

complet selon les modalités définies à l'origine. 

En outre, dans la logique d'une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise en place d'un 

aménagement de la règle du prorata temporis pour les nouvelles immobilisations mises en service, notamment 

pour des catégories d'immobilisations faisant l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire (biens acquis par lot, petit 

matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible valeur...). 

Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique d'une 

approche par enjeux, d'aménager cette règle pour d'une part, les subventions d'équipement versées, d'autre 

part, les biens de faible valeur c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 1 000 € TTC et 

qui font l'objet d'un suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien de faible valeur). Il est 

proposé que ces biens de faibles valeurs soient amortis en une annuité au cours de l'exercice suivant leur 

acquisition ; à l'exception des biens subventionnés qui seront amortis selon leur catégorie et en même temps 

que la subvention afférente. 

 

3 - Application de la fongibilité des crédits 

 

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse budgétaire 

puisqu'elle autorise le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de 

crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 

7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce 

cas, le maire informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 

A titre d'information, le budget primitif 2023 s'élève à 4 412 811.60 € en section de fonctionnement et à 

1 291 815.38 € en section d'investissement. La règle de fongibilité des crédits aurait porté en 2023 sur 330 

960.87 € en fonctionnement et sur 96 886.15 € en investissement. 

 

Délibération 

Vu la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 et notamment son l'article 106 Ill ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L2321-2-27 et L. 5217-10-6 ; 

Vu l’avis favorable du comptable assignataire en date du 20/09/2023 ; 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 

 

◼ Décide 

 d’adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le budget 

principal (65000) et le budget annexe (65001) du PnrBp, à compter du 1er janvier 2024 ; 

 de conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024 ; 

 d’approuver la mise à jour de la délibération n° 2016-02-18 du 08/04/2016 et celles qui l’ont complétée 

en précisant les durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature, ainsi qu’aux 

biens dont les amortissements commenceront à compter du 1er janvier 2024 conformément à l’annexe 

jointe ; 

 de calculer l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au prorata temporis ; 

 d'aménager la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux, pour les 

subventions d'équipement versées et les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire 

est inférieur au seuil de 1 000,00 € TTC, ces biens de faible valeur étant amortis en une annuité unique 

au cours de l'exercice suivant leur acquisition, à l'exception des biens subventionnés qui seront amortis 

selon leur catégorie et en même temps que la subvention afférente. 

 

◼ Autorise la Présidente à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de 

chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la 

limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. 

◼ Autorise la Présidente ou son représentant délégué à signer tout document permettant l'application de 

la présente délibération. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 2023-13-05 

 

DUREES DES AMORTISSEMENTS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 

 

 

Désignation 
Pour mémoire 

délibérations M14 

M57 

durées retenues 

 article durée article 

à compter 

du 

01/01/2024 

Frais d'études non suivies de réalisations 2031 2 ans 2031 5 ans 

Frais d'insertion, en cas d’échec du projet 2033 2 ans 2033 5 ans 

Subventions versées aux communes pour les 

Panneaux / Totems 
2041482 5 ans 2041481 5 ans 

Concessions et droits similaires 2051 2 ans 2051 5 ans 

Plantations d'arbres et arbustes 2121 10 ans 2121 15 ans 

Autres agencements et aménagements de terrains 2128 10 ans 2128 15 ans 

Installations de voirie 2152 10 ans 2152 15 ans 

Installations générales, agencements et aménagements 

divers 
2181 10 ans 2181 15 ans 

Matériel de transport 2182 5 ans   

Matériel de transport ferroviaire   21821 sans objet 

Autre matériel de transport   21828 5 ans 

Matériel de bureau et informatique 2183 3 ans   

Matériel informatique scolaire   21831 sans objet 

Autre matériel informatique   21838 5 ans 

Mobilier 2184 10 ans   

Matériel de bureau et mobilier scolaires   21841 sans objet 

Autres matériels de bureau et mobiliers   21848 10 ans 

Matériel de téléphonie   2185 5 ans 

Autres immobilisations corporelles 2188 
sans 

objet 
2188 10 ans 

Balises GPS chiens de protection 2188 3 ans 2188 3 ans 

Equipements de sécurité 2188 6 ans 2188 6 ans 

Cas particulier des nudges 
Chapitre 

21 
3 ans 2188 10 ans 

 

Le sens des votes exprimés est annexé au présent procès-verbal (rapport VoteBox) 

 

Autorisation de liquider, mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget 2024 

(délibération n°2023-13-06) 

 

Délibération : 

Vu   le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 1612-1 ; 

Vu   le Code des Juridictions financière et notamment son article L 232-1 ; 

 

Considérant que jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant 

cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, 

engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette. 
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Considérant que le Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales doit pouvoir 

poursuivre ses actions ; 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 

 

◼ Décide d’autoriser la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de 2024 

avant le vote du budget 2024, dans la limite des crédits définis ci-dessous et représentant au plus 

25% des crédits ouverts au titre de l’exercice 2023. 

 

Chapitre – libellé 
Crédits ouverts au titre 

de l’exercice 2023 
BP + DM 

Montant autorisé avant 
le vote du BP 2024 

040 – opérations de transfert entre sections 17 215.70 € 4 303.93 € 

20 – Immobilisations incorporelles 40 000.00 € 10 000.00 € 

204 – Subventions d’équipement versées 10 000.00 € 2 500.00 € 

21 – Immobilisations corporelles 731 536.96 € 182 884.24 € 

23 – Immobilisations en cours 280 000.00 € 70 000.00 € 

 

Le sens des votes exprimés est annexé au présent procès-verbal (rapport VoteBox) 

 

 

Remerciements 

 

Le 1er vice-président adresse ses remerciements à l’ensemble des membres présents. 

L’ordre du jour et les discussions étant épuisés, il lève la séance à 19h15. 
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Signatures 

 

Didier-Claude BLANC 

1er Vice-Président du Parc naturel régional 

des Baronnies provençales : 

 

Christelle RUYSSCHAERT 

Secrétaire de séance : 

 

 



ACTIONS EN COURS

Charte N°Dossier Nom de l'action
Catégorie de 

1 à 6
Thématique

Année de décision 
(délibération)

 Montant total TTC de 
l'opération 

Montant prévisionnel 
à payer en 2023

Recettes à percevoir 
en 2023 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2023

Montant prévisionnel 
à payer en 2024

Recettes à percevoir 
en 2024 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2024

Montant prévisionnel 
à payer en 2025

Recettes à percevoir 
en 2025 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2025

Montant prévisionnel 
à payer en 2026

Recettes à percevoir 
en 2026 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2026

2.4.3 2144 Construction du siège du Parc 1 MDP 2017 1 548 568,42 €                                                     -   €                    23 841,26 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
3.4.1 2153 Signalétique RD Hautes-Alpes 1 A 2017 32 500,00 €                                                          -   €                                  -   €                      4 438,42 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.1.2 2166 Natura 2000 ZPS Eygues - Année 2018 1 N2000 2018 47 442,93 €                                                          -   €                    34 706,90 €                    12 736,03 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.1.1 2180 Etude percnoptère 1 CE 2018 17 540,55 €                                                          -   €                                  -   €                      4 093,20 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.1.1 2183 Accompagnement des syndicats de producteurs 1 V 2018 76 380,92 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                      4 491,60 €                      4 399,16 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.4 2174 Equipement et scénographie nuit Maison du Parc 1 MDP 2019 240 000,00 €                                                        -   €                                  -   €                    47 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.4.5 2193 Actions de sensibilisation au pastoralisme 1 AP 2019 21 658,10 €                                                          -   €                      2 475,20 €                    14 851,28 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.1.4 2194 Réalisation du document d'objectif gorges de l'Eygues 1 N2000 2019 106 123,64 €                                                        -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    15 091,90 €                    68 495,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.4.5 2197 Transport de lycéens - programme ETE 1 ETE 2019 5 555,00 €                                                            -   €                                  -   €                      2 750,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.1.2 2199 Investissements plan Loup 2 L 2019 48 773,40 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    10 837,49 €                                  -   €                    32 515,60 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.2.1 2177 Connaissance et valorisation du Tilleul 1 V 2020 43 282,32 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    16 372,67 €                    11 328,01 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.4.5 2200 Actions de sensibilisation aux inondations dans le cadre du PAPI du 
Syndicat mixte de l'Ouvèze Provençales

1 ETE 2020 15 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                      6 000,00 €                      1 500,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.3 2202 Eco-compteurs voies douces (Eygues) 1 T 2020 12 714,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                      2 119,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
3.4.2 2203 Aménagement du col de Perty 1 A 2020 60 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    49 842,40 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.1.1 2213 Préservation de la biodiversité année 2 - DREAL 2020 1 CE 2020 25 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                      4 000,00 €                    16 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.1.1 2217 Accompagnement des syndicats de producteurs 1 V 2020 84 274,14 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    13 835,51 €                    48 629,69 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.4.5 2219 Actions de sensibilisation au pastoralisme 1 AP 2020 4 843,95 €                                                            -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                         312,31 €                      1 559,73 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.2.1 2222 Etude botanique sur le tilleul 2 CE 2020 20 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                      1 980,99 €                      2 400,00 €                    13 600,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

1.2.3 2225 Zones pastorales et forêts matures) - Trames de forêts matures 
(dossier INterParc)

1 F 2020 86 855,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    14 621,84 €                    46 111,80 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.1.3 2226 Acompagnement des cantines scolaires - phase 1 2 AL 2020 99 408,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    12 330,40 €                    67 195,97 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.4.1 2228 Pierres sèches Sisteronais Buëch 2 CP 2020 96 807,92 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    70 828,95 €                    20 088,07 €                    57 358,27 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2229 Foncier agricole et forestier 2 F 2020 67 425,86 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    11 492,65 €                    48 434,13 €                    10 040,22 € 
1.1.2 2230 Animation Natura 2000 ZPS Eygues - année 2021 1 N2000 2020 39 990,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    27 300,00 €                    12 690,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.3 2233 Eco-compteurs "contrat de Parc AURA" 1 T 2020 18 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    12 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

3.3.1 2235 Résidence artistique dans le Laragnais - Les miracles appartiennent à 
tout le monde

2 CP 2020 12 500,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                      5 496,94 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.4.5 2237 Programme d'éducation au territoire 21-22 1 ETE 2020 100 000,00 €                                                        -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                      4 290,00 €                    17 160,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
3.2.1 2244 Acquisition de véhicules électriques 2 MDP 2020 90 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    38 389,48 €                                  -   €                    66 297,41 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.2.2 2248 Programmes éco-guides 2021-2022 - plan de relance 1 T 2020 166 000,00 €                                          14 401,88 €                    10 501,37 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.4.1 2234 Animation du Projet Alimentaire Territorial 2 AL 2021 142 811,99 €                                                        -   €                                  -   €                                  -   €                    59 911,48 €                    33 840,92 €                    19 566,40 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
3.2.1 2241 Zéro plastique (investissement) - nudges Méouge 1 T 2021 24 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    13 480,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.2.2 2241 Zéro plastique (fonctionnement) - conception nudges 1 T 2021 52 500,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                      4 276,74 €                      8 553,48 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.2.1 2247 Etude Maisons Thématiques des Baronnies provençales 3 MDP 2021 30 840,00 €                                            13 191,66 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    16 962,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

3.4.2 2249 Aménagement du Plateau du Saint Laurent - nudges plan de relance 1 T 2021 42 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                    21 075,63 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.1.3 2252 Marque Valeurs Parc 2022 4 MVP 2021 25 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                      5 000,00 €                    10 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.1.1 2259 ABC Méouge Aval 3 CE 2021 46 323,96 €                                            11 708,26 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                      3 240,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.3.1 2262 Outdoorvision : étude numérique de la fréquentation APN 1 T 2021 10 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                      3 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.1.1 2240 SYLVE 2 F 2022 93 011,00 €                         -  €                                                               -   € -  €                              45 979,43 €                                          502,91 € 36 118,09 €                  -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
1.2.1 2250 Lavande et Tilleul 3 V 2022 37 843,27 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    37 843,27 €                                  -   €                    30 274,72 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.4.1 2253 Signalétique la Bâtie Montsaléon 3 A 2022 36 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    24 006,00 €                                  -   €                    29 905,44 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
3.4.2 2254 Programme Avenir Montagnes 3 A 2022 120 000,00 €                                                        -   €                                  -   €                                  -   €                    18 838,85 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

transversal 2255 Préparation de l'évaluation à mi parcours de la Charte 3 EVAMIP 2022 20 000,00 €                                            16 110,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    20 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.4 2256 Innover et coopérer pour valoriser les ressources agricoles du 
territoire

3 V 2022 71 285,90 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    29 197,86 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    26 881,99 €                    17 921,28 €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.1.3 2257 Accompagnement des cantines scolaires - phase 2 3 AL 2022 103 503,94 €                                                        -   €                                  -   €                                  -   €                    65 602,38 €                    14 297,40 €                    68 336,45 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.2.2 2258 Animation PAEC 2022 4 AP 2022 59 235,67 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                      3 975,52 €                      7 863,67 €                    39 524,88 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
3.3.1 2260 Résidence d'artistes et d'architectes dans les Hautes-Alpes 3 CP 2022 23 795,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    10 894,88 €                         770,00 €                         830,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

transversal 2261 Evaluation à mi parcours de la Charte 3 EVAMIP 2022 77 340,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    29 465,00 €                    16 679,86 €                    36 320,14 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.2.2 2263 Animation du Plan Pastoral de Territoire 2022-2024 4 AP 2022 34 413,75 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    20 049,75 €                      3 007,46 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.4.5 2264 Actions de sensibilisation au pastoralisme 2022-2024 3 AP 2022 19 084,60 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    11 495,13 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                      1 560,00 €                    13 682,20 €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.4.1 2265 Valorisation touristique du patrimoine du Sisteronais Buëch 3 CP 2022 88 457,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    44 563,90 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    28 212,80 €                    42 271,20 €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
3.3.1 2267 Résidence radio interparcs AURA 3 CP 2022 12 500,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    10 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.4.1 2269 Inventaire du Patrimoine - Commune d'Orpierre - 2022 3 CP 2022 38 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                      3 728,00 €                    13 500,00 €                      1 500,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

1.1.4 2270 Expertise écologique de la rivière Eygues - complément Natura 2000 
DOCOB ZSC

1 CE 2022 12 150,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                      8 505,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.4.5 2271 Programme d'éducation au territoire 22-23 4 ETE 2022 100 000,00 €                                                        -   €                                  -   €                                  -   €                    25 598,29 €                    11 145,00 €                    44 580,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.4.5 2272 Accueil de lycéens 4 ETE 2022 11 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    10 350,00 €                                  -   €                      5 500,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.4.1 2273 Plan Loup Equins 1 L 2022 50 129,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    19 792,70 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.2.1 2274 Nuit étoilée préfiguration de la RICE (animations) 3 N 2022 35 740,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                      7 590,73 €                                  -   €                                  -   €                      7 590,73 €                      8 044,00 €                      7 118,95 €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.2.1 2274 Nuit étoilée préfiguration de la RICE (identité visuelle) 3 N 2022 22 200,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                      6 680,00 €                                  -   €                                  -   €                    13 360,00 €                                  -   €                    18 441,69 €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

3.4.1 2276 Accompagnement à l'élaboration de la candidature LEADER 23-27 1 LEADER 2022 87 500,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    70 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.1 2277 Itinéraire gourmand 2023 3 V 2022 7 320,00 €                                                1 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                         576,00 €                      5 280,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.1.4 2279 Elaboration de deux nouveaux DOCOB N2000 3 N2000 2022 156 500,00 €                                                        -   €                                  -   €                                  -   €                    65 124,22 €                    33 500,00 €                    65 596,70 €                    65 124,22 €                    33 500,00 €                    65 596,70 €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.4 2280 Equipement complémentaire de la Maison du Parc 3 MDP 2022 49 170,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    31 000,00 €                                  -   €                      9 834,00 €                    10 000,00 €                                  -   €                    31 011,85 €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

1.3.1 2282 Thèse CIFRE sur l'eau 3 E 2022 123 000,00 €                                                        -   €                                  -   €                                  -   €                    41 000,00 €                    14 000,00 €                                  -   €                    41 000,00 €                    14 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
3.2 2283 Référentiel Energies renouvelables 3 EJ 2022 39 600,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    34 618,05 €                                  -   €                    20 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.1.3 2297 Senteurs, saveurs et savoirs faire des Baronnies provençales 3 V 2022 70 513,31 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    60 018,68 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    34 902,34 €                    21 508,31 €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.1.2 2278 Animation Natura 2000 ZPS Eygues - année 2023 4 N2000 2023 41 981,91 €                                            14 717,17 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                    27 261,59 €                    14 720,32 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.2.2 2284 Animation PAEC 26 - 2023 4 AP 2023 35 921,75 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    11 654,34 €                    20 472,61 €                    10 301,12 €                                  -   €                                  -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
1.2.2 2285 Animation PAEC 05 - 2023 4 AP 2023 56 003,97 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    37 602,96 €                    17 047,10 €                    35 112,61 €                                  -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
3.3.1 2286 Exposition Arbre et Forêt - Fonctionnement 3 MDP 2023 110 500,00 €                                                        -   €                                  -   €                                  -   €                    45 000,00 €                                  -   €                    19 000,00 €                    32 750,00 €                                  -   €                    17 000,00 €                    32 750,00 €                                  -   €                    52 400,00 € 
3.3.1 2287 Exposition Arbre et Forêt - Investissement 3 MDP 2023 123 000,00 €                                                        -   €                                  -   €                                  -   €                    82 500,00 €                                  -   €                                  -   €                    20 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                  102 176,92 € 
2.2.2 2288 Garde régionale forestière année 2023 4 T 2023 37 070,00 €                                                          -   €                    13 480,00 €                      1 348,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
3.4.2 2289 Requalification des cols - Tranche 1 Pré Guittard 3 A 2023 96 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                    64 166,19 €                                  -   €                    79 747,84 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
1.4.1 2298 Inventaire du Patrimoine - Commune de Moydans 2023 3 CP 2023 38 000,00 €                                                          -   €                                  -   €                                  -   €                      3 800,00 €                    30 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.3 2299 Renforcement eco-compteurs territoire CCBDP 3 T 2023 15 714,00 €                         -  €                                                               -   €                                  -   € 15 714,00 €                                                   -   €                    13 053,72 € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

2.4.5 2300 Programme d'éducation au territoire 23-24 4 ETE 2023 100 000,00 €                       -  €                                                               -   €                                  -   € 100 000,00 €                                   16 000,00 €                    64 000,00 € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
2.1.3 2301 Marque Valeurs Parc 2023 4 MVP 2023 25 000,00 €                         -  €                                                               -   €                                  -   € 7 280,00 €                                         9 776,00 € 10 224,00 €                  -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
3.3.1 2302 Terres de légende 3 CP 2023 18 750,00 €                         -  €                                                               -   € -  €                              11 681,21 €                                                   -   € 15 000,00 €                  -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
1.3.1 2304 Eau et participation citoyenne 6 E 2023 120 711,00 €                       -  €                                                               -   € -  €                              60 355,50 €                                                   -   € -  €                              60 355,50 €                                                   -   € 140 460,00 €                                                 -   €                                  -   €                                  -   € 
2.2.2 2305 OAST Méouge 3 T 2023 58 661,42 €                         -  €                                                               -   € -  €                              55 371,62 €                                                   -   € -  €                              -  €                                                               -   € 46 929,14 €                                                   -   €                                  -   €                                  -   € 
2.2.1 2306 RICE Diagnostic éclairage public 3 EJ 2023 20 000,00 €                         -  €                                                               -   € -  €                              10 250,00 €                                                   -   € 20 000,00 €                  -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
3.4.2 2307 Stratégie paysagère (plan de paysage) 5 A 2023 147 295,00 €                       -  €                                                               -   €                                  -   € 53 965,00 €                                                   -   € 15 000,00 €                  47 665,00 €                                                   -   € 15 000,00 €                                     45 665,00 €                                  -   €                    87 836,00 € 
1.2.3 2308 DFCI - GIRN 2024-2026 5 F 2023 235 466,35 €                       -  €                                                               -   € -  €                              88 541,01 €                                                   -   € -  €                              81 522,67 €                                                   -   € -  €                                                 65 402,67 €                    98 813,09 €                    84 559,97 € 
1.3.2 2309 Eté culturel - résidence artistique sur l'eau 3 CP 2023 8 020,00 €                           -  €                                                               -   € -  €                              1 835,13 €                                                     -   € 6 600,00 €                    -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
3.4.1 2311 Animation LEADER Drôme entre Rhône et Montagne 2023 4 LEADER 2023 120 170,14 €                       -  €                                                               -   € -  €                              120 710,14 €                                                 -   € -  €                              -  €                                                               -   € 119 938,14 €                                                 -   €                                  -   €                                  -   € 
3.4.1 2312 Animation LEADER Drôme entre Rhône et Montagne 2024 4 LEADER 2023 305 659,59 €                       -  €                                                               -   € -  €                              305 659,59 €                                                 -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                  299 626,40 € 
1.2.2 2313 Animation PAEC 2024 4 AP 2023 30 236,23 €                         -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 

ANNEE 2026ANNEE 2025ANNEE 2023 ANNEE 2024



ACTIONS EN COURS

Charte N°Dossier Nom de l'action
Catégorie de 

1 à 6
Thématique

Année de décision 
(délibération)

 Montant total TTC de 
l'opération 

Montant prévisionnel 
à payer en 2023

Recettes à percevoir 
en 2023 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2023

Montant prévisionnel 
à payer en 2024

Recettes à percevoir 
en 2024 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2024

Montant prévisionnel 
à payer en 2025

Recettes à percevoir 
en 2025 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2025

Montant prévisionnel 
à payer en 2026

Recettes à percevoir 
en 2026 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2026

ANNEE 2026ANNEE 2025ANNEE 2023 ANNEE 2024

1.2.2 2315 Hangar agricole Eourres 5 AP 2023 8 066,23 €                           -  €                                                               -   € -  €                              8 066,24 €                                                     -   € -  €                              -  €                                                   8 066,24 € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
TOTAL 6 911 640,13 €                    56 727,09 €                  65 063,98 €                  145 635,19 €                1 900 661,10 €             486 127,98 €                1 428 309,32 €             379 368,12 €                155 167,36 €                556 879,47 €                143 817,67 €                98 813,09 €                  626 599,29 €                

ACTIONS NOUVELLES 2024 - priorité 1

Charte N°Dossier Nom de l'action
Catégorie de 

1 à 6
Thématique

Année de décision 
(délibération)

 Montant total TTC de 
l'opération 

Montant prévisionnel 
à payer en 2024

Recettes à percevoir 
en 2024 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2024

Montant prévisionnel 
à payer en 2025

Recettes à percevoir 
en 2025 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2025

Montant prévisionnel 
à payer en 2026

Recettes à percevoir 
en 2026 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2026

1.1.2 Animation Natura 2000 - Sites du Diois (Aucelon, Aup, Sarcena) N2000 2024 39 019,62 €                         39 019,62 €                                                   -   € -  €                              -  €                                                 22 516,34 € 16 503,28 €                                                   -   €                                  -   €                                  -   € 
1.1.2 Animation Natura 2000 ZPS Eygues - année 2024 4 N2000 2024 67 039,20 €                         67 039,20 €                                                   -   € -  €                              -  €                                                 45 032,67 € 22 006,53 €                                                   -   €                                  -   €                                  -   € 

1.1.2 Animation Natura 2000 ZSC Forêts alluviales rivière et gorges de 
l'Eygues - année 2024

N2000 2024 66 039,20 €                         66 039,20 €                                                   -   € -  €                              -  €                                                 45 032,67 € 21 006,53 €                                                   -   €                                  -   €                                  -   € 

1.1.2 Préservation de l'Azuré de la sanguisorbe 5 CE 2024 40 140,36 €                         21 282,32 €                                                   -   € -  €                              18 858,04 €                                                   -   € 32 119,29 €                                                   -   €                                  -   €                                  -   € 
2.2.2 Garde régionale forestière 2024 4 T 2024 42 900,00 €                         42 900,00 €                                     31 584,00 € 2 736,00 €                    -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
2.4.5 Programme d'éducation au territoire 2024-2025 4 ETE 2024 100 000,00 €                       20 000,00 €                                                   -   € -  €                              80 000,00 €                                                   -   € 80 000,00 €                                                   -   €                                  -   €                                  -   € 
1.2.2 Animation du Plan Pastoral de Territoire 2024-2028 4 AP 2024 34 413,75 €                         -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
2.4.5 Sensibilisation au pastoralisme 2024-2028 4 AP 2024 19 084,60 €                         -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 

2.4.1
Plan loup et activités d’élevage – projet de recherche « une meute, un 
environnement, un territoire, un régime alimentaire (METRA)

5 L 2024 56 950,00 €                         32 950,00 €                                                   -   € -  €                              24 000,00 €                                                   -   € 50 450,00 €                                                   -   €                                  -   €                                  -   € 

1.4.1 Inventaire du Patrimoine - Commune de Moydans 2024 5 CP 2024 48 000,00 €                         24 000,00 €                                                   -   € -  €                              24 000,00 €                                                   -   € 38 400,00 €                                                   -   €                                  -   €                                  -   € 
Publication n°1 "parcours du patrimoine" CP 2024 20 000,00 €                         20 000,00 €                                                   -   € -  €                              -  €                                                               -   € 16 000,00 €                                                   -   €                                  -   €                                  -   € 

2.3.1 Gestion de la fréquentation touristique T 2024 224 450,00 €                       -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Sentier de la nuit forêt de Beynaves : installations artistiques Inv CP 2024 100 000,00 €                       50 000,00 €                                                   -   € -  €                              50 000,00 €                                                   -   € 80 000,00 €                                                   -   €                                  -   €                                  -   € 

ACTIONS NOUVELLES 2024 - priorité 2 -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
RICE des Baronnies provençales (finalisation de la candidature, 
traduction du dossier, évènement de lancement)

EJ 2024 pas de chiffrage

Observatoire de la biodiversité (fonds FEDER) CE 2024 82 395,94 €                         -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Etude de notoriété du Parc T 2024 17 000,00 €                         -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Clause de revoyure de l'animation - gestion LEADER 2023-2027 LEADER 2024                           40 000,00 € -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
OFB LIFE entreprises et biodiversité (partenariat Parc du Pilat) CE 2024 0,25 ETP sur deux ans -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Déchets agricoles en bord de rivière CE 2024 0,3 d'un anim N2000 ? -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Plan de gestion de l'Espace Naturel Sensible de Chamouse CE 2024 40 000,00 €                         -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Evènements Parc 2024 V 2024 44 550,00 €                         -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
ABC du Nyonsais CE 2024 178 379,65 €                       59 459,88 €                                                   -   € -  €                              89 189,83 €                                                   -   € 138 876,53 €                                                 -   €                                  -   €                                  -   € 
Eté culturel - résidence artistique - année 2 CP 2024 pas prioritaire -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Expérimentation raccordement ENEDIS EJ 2024 pas prioritaire -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Réutilisation eaux de STEP E 2024 pas prioritaire -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 

Projets de renaturation - désartificialisation / communes en transition A 2024
 temps de travail 
uniquement en vue d'un 
dossier 2025 

-  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 

Etude castor en vue d'un ENS sur Verclause CE 2024 pas prioritaire -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Sentier des huguenots en partenariat avec le Parc du Ventoux CP 2024 pas pioritaire -  €                                                               -   € -  €                              -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Coopération inter-parcs UNESCO Lavande

Coopération inter-parcs UNESCO "patrimoine alimentaire alpin"

TOTAL 1 260 362,32 €                    442 690,22 €                31 584,00 €                  2 736,00 €                    286 047,87 €                112 581,68 €                495 362,16 €                -  €                              -  €                              -  €                              

ACTIONS NOUVELLES 2025 - priorité 1

Charte N°Dossier Nom de l'action
Catégorie de 

1 à 6
Thématique

Année de décision 
(délibération)

 Montant total TTC de 
l'opération 

Montant prévisionnel 
à payer en 2025

Recettes à percevoir 
en 2025 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2025

Montant prévisionnel 
à payer en 2026

Recettes à percevoir 
en 2026 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2026

Montant prévisionnel 
à payer en 2027

Recettes à percevoir 
en 2027 sur personnel

Recettes à percevoir 
en 2027

Requalification des cols - Tranche 2 Inv AP 2025 200 000,00 €                       200 000,00 €                                                 -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                  160 000,00 €                                  -   €                                  -   €                  160 000,00 € 
Programme Avenir Montagne 2025 AP 2025 60 000,00 €                         60 000,00 €                                     60 000,00 € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   € 
Poursuite du PAT AL 2025 100 000,00 €                       50 000,00 €                                                   -   € -  €                                                 50 000,00 €                    30 000,00 €                    50 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
Truck Baronnies - Maison du Parc hors les murs Inv 2025 -  €                                                               -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 
Publication n°2 "parcours du patrimoine" CP 2025 20 000,00 €                         20 000,00 €                                                   -   € -  €                                                               -   €                                  -   €                    16 000,00 €                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

ANNEE 2024 ANNEE 2025 ANNEE 2026

ANNEE 2025 ANNEE 2026 ANNEE 2027



Date : vendredi 24 novembre 2023

Président : Nicole PELOUX

Secrétaire :

Adoptée

Date du vote : Mode de scrutin : Public

Votants :

Voix totales : Non votés : 0

Voix exprimées : Taux d'abstention : 8,3%

Majorité simple des voix exprimées

120 Voix 99,2%
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1 voix

(Maire de Laborel) Maoui Renée par procuration à Cremillieux Gilles

(Délégué Communauté de Communes Enclave des Papes - Pays de Grignan) Mazel Jean-Paul

(1er Adjoint de Bénivay-Ollon) Mege Patrick

Membre0083 

(Sénatrice - Conseillère Municipale de Vinsobres) Monier Marie-Pierre

(Maire de Saint-May) Labrot Alain

(Conseillère Municipale d'Arnayon) Lacoste-Pericard Sophie

(Conseillère Municipale de Ballons) Lapie Claire par procuration à Deconinck Stéphane

(Conseil départemental de la Drôme) Limonta Fabien

(Adjoint de Pelonne) Mallié Dominique par procuration à Salin Olivier

(Maire Aulan) Feuillas Annie par procuration à Salin Olivier

(Conseillère Municipale de Taulignan) Gentil Anne

(2ème Adjoint de Montrond) Godart Christian

(1er Adjoint de Val Buëch-Méouge) Jacquemart Vincent par procuration à Cremillieux Gilles

(Conseiller Communautaire CCPDB (Dieulefit-Bourdeaux)) Jeune - Ccpdb Alain par procuration à Tardy Lionel

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Daragon Nicolas par procuration à Blanc Didier-Claude

(Conseiller Municipal de Mérindol-les-Oliviers) De Munter Lucien

(Maire de Montaulieu) Deconinck Stéphane

(Conseillère Régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Eymeoud Chantal par procuration à Roux - Ccvv Frédéric

(2ème Ajointe de Valréas) Ferrigno Rosy

(Maire de la Charce) Cirer-Methel Pascal

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Cornillet Julien par procuration à Roux - Ccvv Frédéric

(Maire d'Orpierre) Cremillieux Gilles

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Cremillieux - Ccsb Gilles

(Conseiller Municipal de La Motte Chalancon) Dalstein Pierre

(1ère Adjointe de Moydans) Bretton Hélène

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Brunet Florent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de Chateauneuf-de-Bordette) Cahn Philippe

(4ème Adjoint de Vaison-la-Romaine) Camp Jean-Christophe par procuration à Ruysschaert Christelle

(Conseiller Municipal de Mirabel-aux-Baronnies) Chareyre Laurent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de Verclause) Bas Claude par procuration à Ruysschaert Christelle

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Blanc Didier-Claude

(1er Adjoint d'Etoile Saint Cyrice) Bochaton Pierre-Yves par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Maire de Sahune) Bompard Marc

(Conseillère régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Bouyac Jacqueline par procuration à Rossi Agnès

 Pour

(Maire de Valouse) Amar Janine

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Aurias Claude par procuration à Blanc Didier-Claude

(Maire du Poët Sigillat) Balduchi Monique par procuration à Cahn Philippe

(Maire de Saint Ferreol Trente Pas) Barbanson Fabienne
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(Conseiller Municipal de Montauban sur Ouvèze) Peyron Roland par procuration à Bernard Sébastien

(Maire de Rosans) Tardy Lionel

(Conseiller Municipal de Lazer) Vellas Sylvain par procuration à Courbet Viviane

(Conseillère Municipale du Bersac) Courbet Viviane

(Conseillère municipale de Plaisians) Eysseric Patricia

(Conseillère Municipale de La Roche sur le Buis) Gourdon Claudine

(Maire d'Arpavon) Hamard Marc

(Maire de Vesc) Jeune Alain par procuration à Tardy Lionel

(Conseiller Municipal de Roussieux) Robert Didier par procuration à Noris Jennifer

 Abstention

(Conseiller Municipal d'Eygalayes) Barthelemy Eric

(Maire de Buis-les-Baronnies) Bernard Sébastien

(Conseiller Municipal de Grignan) Bichon Gérard

(Maire de Mollans sur Ouvèze) Roux Frédéric

(Délégué CCVV) Roux - Ccvv Frédéric

(Maire de St Sauveur Gouvernet) Ruysschaert Christelle

(Maire de Rémuzat) Salin Olivier

 Contre

(2ème adjoint de Cornillon sur l'Oule) Rochas Yannis

(Maire de Savournon) Rolland Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Rolland - Ccsb Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Conseillère régionale Provence-Alpes-Côte d'Azur) Rossi Agnès

(Adjoint de Nyons) Rousselle Didier

(1er Adjoint Bellecombe-Tarendol) Pernet Jean-Luc

(2ème Adjoint de Chabestan) Pigaglio Claude

(Conseiller Municipal de Laragne) Queyrel Kevin

(Maire d'Aubres) Richard Eric par procuration à Cahn Philippe

(Déléguée CCBDP - Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale) Rochas Pascale par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Conseillère régionale Auvergne-Rhône-Alpes) Mourier Marlène par procuration à Monier Marie-Pierre

(Conseillère Municipale de Villebois les Pins) Noris Jennifer

(Maire de Montfroc) Pasero Jean-Noël

(3ème Adjointe de l'Epine) Pech-Rabasse Martine

(Conseiller régional Provence-Alpes-Côte d'Azur) Perilhou Jean-François par procuration à Rossi Agnès



Date : vendredi 24 novembre 2023

Président : Nicole PELOUX

Secrétaire :

Adoptée

Date du vote : Mode de scrutin : Public

Votants :

Voix totales : Non votés : 0

Voix exprimées : Taux d'abstention : 2,9%

Majorité simple des voix exprimées

134 Voix 98,5%
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7 voix

1 voix(Adjoint de Pelonne) Mallié Dominique par procuration à Salin Olivier

(Maire de Vesc) Jeune Alain par procuration à Tardy Lionel

(Conseiller Communautaire CCPDB (Dieulefit-Bourdeaux)) Jeune - Ccpdb Alain par procuration à Tardy Lionel

(Maire de Saint-May) Labrot Alain

(Conseillère Municipale d'Arnayon) Lacoste-Pericard Sophie

(Conseillère Municipale de Ballons) Lapie Claire par procuration à Deconinck Stéphane

(Conseil départemental de la Drôme) Limonta Fabien

(Conseillère municipale de Plaisians) Eysseric Patricia

(2ème Ajointe de Valréas) Ferrigno Rosy

(Maire Aulan) Feuillas Annie par procuration à Salin Olivier

(Conseillère Municipale de Taulignan) Gentil Anne

(Maire d'Arpavon) Hamard Marc

(1er Adjoint de Val Buëch-Méouge) Jacquemart Vincent par procuration à Cremillieux Gilles

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Cremillieux - Ccsb Gilles

(Conseiller Municipal de La Motte Chalancon) Dalstein Pierre

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Daragon Nicolas par procuration à Blanc Didier-Claude

(Conseiller Municipal de Mérindol-les-Oliviers) De Munter Lucien

(Maire de Montaulieu) Deconinck Stéphane

(Conseillère Régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Eymeoud Chantal par procuration à Roux - Ccvv Frédéric

(Maire de Chateauneuf-de-Bordette) Cahn Philippe

(4ème Adjoint de Vaison-la-Romaine) Camp Jean-Christophe par procuration à Ruysschaert Christelle

(Conseiller Municipal de Mirabel-aux-Baronnies) Chareyre Laurent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de la Charce) Cirer-Methel Pascal

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Cornillet Julien par procuration à Picard Patricia

(Maire d'Orpierre) Cremillieux Gilles

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Blanc Didier-Claude

(1er Adjoint d'Etoile Saint Cyrice) Bochaton Pierre-Yves par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Maire de Sahune) Bompard Marc

(Conseillère régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Bouyac Jacqueline par procuration à Rossi Agnès

(1ère Adjointe de Moydans) Bretton Hélène

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Brunet Florent par procuration à Roux Frédéric

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Aurias Claude par procuration à Blanc Didier-Claude

(Maire du Poët Sigillat) Balduchi Monique par procuration à Cahn Philippe

(Maire de Saint Ferreol Trente Pas) Barbanson Fabienne

(Conseiller Municipal d'Eygalayes) Barthelemy Eric

(Maire de Verclause) Bas Claude par procuration à Ruysschaert Christelle

(Maire de Buis-les-Baronnies) Bernard Sébastien

140

136

 Pour

(Maire de Valouse) Amar Janine

Modification statutaire simplifiée pour autoriser la tenue des instances délibérantes en visio-conférence avec vote 

électronique à distance
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(2ème Adjoint de Montrond) Godart Christian

(Conseillère Municipale de La Roche sur le Buis) Gourdon Claudine

 Contre

(Conseillère Municipale du Bersac) Courbet Viviane

(Conseiller Municipal de Lazer) Vellas Sylvain par procuration à Courbet Viviane

 Abstention

(Conseiller Municipal de Grignan) Bichon Gérard

(1er Adjointe de Ribeyret) Denieault Jeannie

(Adjoint de Nyons) Rousselle Didier

(Maire de Mollans sur Ouvèze) Roux Frédéric

(Délégué CCVV) Roux - Ccvv Frédéric

(Maire de St Sauveur Gouvernet) Ruysschaert Christelle

(Maire de Rémuzat) Salin Olivier

(Maire de Rosans) Tardy Lionel

(Conseiller Municipal de Roussieux) Robert Didier par procuration à Noris Jennifer

(2ème adjoint de Cornillon sur l'Oule) Rochas Yannis

(Déléguée CCBDP - Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale) Rochas Pascale par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Maire de Savournon) Rolland Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Rolland - Ccsb Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Conseillère régionale Provence-Alpes-Côte d'Azur) Rossi Agnès

(1er Adjoint Bellecombe-Tarendol) Pernet Jean-Luc

(Conseiller Municipal de Montauban sur Ouvèze) Peyron Roland par procuration à Bernard Sébastien

(Conseillère régionale Auvergne-Rhône-Alpes) Picard Patricia

(2ème Adjoint de Chabestan) Pigaglio Claude

(Conseiller Municipal de Laragne) Queyrel Kevin

(Maire d'Aubres) Richard Eric par procuration à Cahn Philippe

(Sénatrice - Conseillère Municipale de Vinsobres) Monier Marie-Pierre

(Conseillère régionale Auvergne-Rhône-Alpes) Mourier Marlène par procuration à Picard Patricia

(Conseillère Municipale de Villebois les Pins) Noris Jennifer

(Maire de Montfroc) Pasero Jean-Noël

(3ème Adjointe de l'Epine) Pech-Rabasse Martine

(Conseiller régional Provence-Alpes-Côte d'Azur) Perilhou Jean-François par procuration à Rossi Agnès

(Maire de Laborel) Maoui Renée par procuration à Cremillieux Gilles

(Délégué Communauté de Communes Enclave des Papes - Pays de Grignan) Mazel Jean-Paul

(1er Adjoint de Bénivay-Ollon) Mege Patrick

Membre0083 

Membre0087 



Date : vendredi 24 novembre 2023

Président : Nicole PELOUX

Secrétaire :

Adoptée

Date du vote : Mode de scrutin : Public

Votants :

Voix totales : Non votés : 1

Voix exprimées : Taux d'abstention : 6,4%

Majorité simple des voix exprimées

129 Voix 98,5%

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

2 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

1 voix

(Conseillère Municipale d'Arnayon) Lacoste-Pericard Sophie

(Conseillère Municipale de Ballons) Lapie Claire par procuration à Deconinck Stéphane

(2ème Adjoint de Montrond) Godart Christian

(Conseillère Municipale de La Roche sur le Buis) Gourdon Claudine

(1er Adjoint de Val Buëch-Méouge) Jacquemart Vincent par procuration à Cremillieux Gilles

(Maire de Vesc) Jeune Alain par procuration à Tardy Lionel

(Conseiller Communautaire CCPDB (Dieulefit-Bourdeaux)) Jeune - Ccpdb Alain par procuration à Tardy Lionel

(Maire de Saint-May) Labrot Alain

(1er Adjointe de Ribeyret) Denieault Jeannie

(Conseillère Régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Eymeoud Chantal par procuration à Roux - Ccvv Frédéric

(Conseillère municipale de Plaisians) Eysseric Patricia

(2ème Ajointe de Valréas) Ferrigno Rosy

(Maire Aulan) Feuillas Annie par procuration à Salin Olivier

(Conseillère Municipale de Taulignan) Gentil Anne

(Maire d'Orpierre) Cremillieux Gilles

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Cremillieux - Ccsb Gilles

(Conseiller Municipal de La Motte Chalancon) Dalstein Pierre

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Daragon Nicolas par procuration à Blanc Didier-Claude

(Conseiller Municipal de Mérindol-les-Oliviers) De Munter Lucien

(Maire de Montaulieu) Deconinck Stéphane

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Brunet Florent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de Chateauneuf-de-Bordette) Cahn Philippe

(4ème Adjoint de Vaison-la-Romaine) Camp Jean-Christophe par procuration à Ruysschaert Christelle

(Conseiller Municipal de Mirabel-aux-Baronnies) Chareyre Laurent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de la Charce) Cirer-Methel Pascal

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Cornillet Julien par procuration à Picard Patricia

(Conseiller Municipal de Grignan) Bichon Gérard

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Blanc Didier-Claude

(1er Adjoint d'Etoile Saint Cyrice) Bochaton Pierre-Yves par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Maire de Sahune) Bompard Marc

(Conseillère régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Bouyac Jacqueline par procuration à Rossi Agnès

(1ère Adjointe de Moydans) Bretton Hélène

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Aurias Claude par procuration à Blanc Didier-Claude

(Maire du Poët Sigillat) Balduchi Monique par procuration à Cahn Philippe

(Maire de Saint Ferreol Trente Pas) Barbanson Fabienne

(Conseiller Municipal d'Eygalayes) Barthelemy Eric

(Maire de Verclause) Bas Claude par procuration à Ruysschaert Christelle

(Maire de Buis-les-Baronnies) Bernard Sébastien

140

131

 Pour

(Maire de Valouse) Amar Janine

Programme Leader entre Drôme et Montagne : délégation à la Présidente pour la signature de prêts relais

24/11/2023  -  18h54
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1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix
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6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

2 voix

6 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

1 voix

2 Voix 1,5%

1 voix

1 voix

9 Voix dont : 

Votes abstention : 8

Non votés : 1

1 voix

7 voix

1 voix

(Conseil départemental de la Drôme) Limonta Fabien

Membre0087 

(Maire de Rosans) Tardy Lionel

 Contre

(Conseillère Municipale du Bersac) Courbet Viviane

(Conseiller Municipal de Lazer) Vellas Sylvain par procuration à Courbet Viviane

 Abstention

(Maire d'Arpavon) Hamard Marc

(Conseillère régionale Provence-Alpes-Côte d'Azur) Rossi Agnès

(Adjoint de Nyons) Rousselle Didier

(Maire de Mollans sur Ouvèze) Roux Frédéric

(Délégué CCVV) Roux - Ccvv Frédéric

(Maire de St Sauveur Gouvernet) Ruysschaert Christelle

(Maire de Rémuzat) Salin Olivier

(Maire d'Aubres) Richard Eric par procuration à Cahn Philippe

(Conseiller Municipal de Roussieux) Robert Didier par procuration à Noris Jennifer

(2ème adjoint de Cornillon sur l'Oule) Rochas Yannis

(Déléguée CCBDP - Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale) Rochas Pascale par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Maire de Savournon) Rolland Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Rolland - Ccsb Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Conseiller régional Provence-Alpes-Côte d'Azur) Perilhou Jean-François par procuration à Rossi Agnès

(1er Adjoint Bellecombe-Tarendol) Pernet Jean-Luc

(Conseiller Municipal de Montauban sur Ouvèze) Peyron Roland par procuration à Bernard Sébastien

(Conseillère régionale Auvergne-Rhône-Alpes) Picard Patricia

(2ème Adjoint de Chabestan) Pigaglio Claude

(Conseiller Municipal de Laragne) Queyrel Kevin

Membre0083 

(Sénatrice - Conseillère Municipale de Vinsobres) Monier Marie-Pierre

(Conseillère régionale Auvergne-Rhône-Alpes) Mourier Marlène par procuration à Picard Patricia

(Conseillère Municipale de Villebois les Pins) Noris Jennifer

(Maire de Montfroc) Pasero Jean-Noël

(3ème Adjointe de l'Epine) Pech-Rabasse Martine

(Adjoint de Pelonne) Mallié Dominique par procuration à Salin Olivier

(Maire de Laborel) Maoui Renée par procuration à Cremillieux Gilles

(Délégué Communauté de Communes Enclave des Papes - Pays de Grignan) Mazel Jean-Paul

(1er Adjoint de Bénivay-Ollon) Mege Patrick



Date : vendredi 24 novembre 2023

Président : Nicole PELOUX

Secrétaire :

Unanimité

Date du vote : Mode de scrutin : Public

Votants :

Voix totales : Non votés : 0

Voix exprimées : Taux d'abstention : 0,0%

Majorité simple des voix exprimées

132 Voix 100,0%

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

(Maire de Saint-May) Labrot Alain

(Conseillère Municipale d'Arnayon) Lacoste-Pericard Sophie

(2ème Adjoint de Montrond) Godart Christian

(Conseillère Municipale de La Roche sur le Buis) Gourdon Claudine

(Maire d'Arpavon) Hamard Marc

(1er Adjoint de Val Buëch-Méouge) Jacquemart Vincent par procuration à Cremillieux Gilles

(Maire de Vesc) Jeune Alain par procuration à Tardy Lionel

(Conseiller Communautaire CCPDB (Dieulefit-Bourdeaux)) Jeune - Ccpdb Alain par procuration à Tardy Lionel

(Maire de Montaulieu) Deconinck Stéphane

(Conseillère Régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Eymeoud Chantal par procuration à Roux - Ccvv Frédéric

(Conseillère municipale de Plaisians) Eysseric Patricia

(2ème Ajointe de Valréas) Ferrigno Rosy

(Maire Aulan) Feuillas Annie par procuration à Salin Olivier

(Conseillère Municipale de Taulignan) Gentil Anne

(Conseillère Municipale du Bersac) Courbet Viviane

(Maire d'Orpierre) Cremillieux Gilles

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Cremillieux - Ccsb Gilles

(Conseiller Municipal de La Motte Chalancon) Dalstein Pierre

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Daragon Nicolas par procuration à Blanc Didier-Claude

(Conseiller Municipal de Mérindol-les-Oliviers) De Munter Lucien

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Brunet Florent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de Chateauneuf-de-Bordette) Cahn Philippe

(4ème Adjoint de Vaison-la-Romaine) Camp Jean-Christophe par procuration à Ruysschaert Christelle

(Conseiller Municipal de Mirabel-aux-Baronnies) Chareyre Laurent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de la Charce) Cirer-Methel Pascal

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Cornillet Julien par procuration à Roux - Ccvv Frédéric

(Conseiller Municipal de Grignan) Bichon Gérard

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Blanc Didier-Claude

(1er Adjoint d'Etoile Saint Cyrice) Bochaton Pierre-Yves par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Maire de Sahune) Bompard Marc

(Conseillère régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Bouyac Jacqueline par procuration à Rossi Agnès

(1ère Adjointe de Moydans) Bretton Hélène

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Aurias Claude par procuration à Blanc Didier-Claude

(Maire du Poët Sigillat) Balduchi Monique par procuration à Cahn Philippe

(Maire de Saint Ferreol Trente Pas) Barbanson Fabienne

(Conseiller Municipal d'Eygalayes) Barthelemy Eric

(Maire de Verclause) Bas Claude par procuration à Ruysschaert Christelle

(Maire de Buis-les-Baronnies) Bernard Sébastien

132

132

 Pour

(Maire de Valouse) Amar Janine

Décision modificative pour régularisation immobilisations et apurement des opérations pour comptes de tiers

24/11/2023  -  19h04

70

Rapport des délibérations

Comité syndical - 24/11/2023



1 voix

7 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

2 voix

6 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

(Maire de Rémuzat) Salin Olivier

(Maire de Rosans) Tardy Lionel

(Conseiller Municipal de Lazer) Vellas Sylvain par procuration à Courbet Viviane

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Rolland - Ccsb Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Conseillère régionale Provence-Alpes-Côte d'Azur) Rossi Agnès

(Adjoint de Nyons) Rousselle Didier

(Maire de Mollans sur Ouvèze) Roux Frédéric

(Délégué CCVV) Roux - Ccvv Frédéric

(Maire de St Sauveur Gouvernet) Ruysschaert Christelle

(Conseiller Municipal de Laragne) Queyrel Kevin

(Maire d'Aubres) Richard Eric par procuration à Cahn Philippe

(Conseiller Municipal de Roussieux) Robert Didier par procuration à Noris Jennifer

(Déléguée CCBDP - Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale) Rochas Pascale par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(2ème adjoint de Cornillon sur l'Oule) Rochas Yannis

(Maire de Savournon) Rolland Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Maire de Montfroc) Pasero Jean-Noël

(3ème Adjointe de l'Epine) Pech-Rabasse Martine

(Conseiller régional Provence-Alpes-Côte d'Azur) Perilhou Jean-François par procuration à Rossi Agnès

(1er Adjoint Bellecombe-Tarendol) Pernet Jean-Luc

(Conseiller Municipal de Montauban sur Ouvèze) Peyron Roland par procuration à Bernard Sébastien

(2ème Adjoint de Chabestan) Pigaglio Claude

(Délégué Communauté de Communes Enclave des Papes - Pays de Grignan) Mazel Jean-Paul

(1er Adjoint de Bénivay-Ollon) Mege Patrick

Membre0083 

(Sénatrice - Conseillère Municipale de Vinsobres) Monier Marie-Pierre

(Conseillère régionale Auvergne-Rhône-Alpes) Mourier Marlène par procuration à Monier Marie-Pierre

(Conseillère Municipale de Villebois les Pins) Noris Jennifer

(Conseillère Municipale de Ballons) Lapie Claire par procuration à Deconinck Stéphane

(Conseil départemental de la Drôme) Limonta Fabien

(Adjoint de Pelonne) Mallié Dominique par procuration à Salin Olivier

(Maire de Laborel) Maoui Renée par procuration à Cremillieux Gilles



Date : vendredi 24 novembre 2023

Président : Nicole PELOUX

Secrétaire :

Unanimité

Date du vote : Mode de scrutin : Public

Votants :

Voix totales : Non votés : 0

Voix exprimées : Taux d'abstention : 0,0%

Majorité simple des voix exprimées

132 Voix 100,0%

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

(Maire de Saint-May) Labrot Alain

(Conseillère Municipale d'Arnayon) Lacoste-Pericard Sophie

(2ème Adjoint de Montrond) Godart Christian

(Conseillère Municipale de La Roche sur le Buis) Gourdon Claudine

(Maire d'Arpavon) Hamard Marc

(1er Adjoint de Val Buëch-Méouge) Jacquemart Vincent par procuration à Cremillieux Gilles

(Maire de Vesc) Jeune Alain par procuration à Tardy Lionel

(Conseiller Communautaire CCPDB (Dieulefit-Bourdeaux)) Jeune - Ccpdb Alain par procuration à Tardy Lionel

(Maire de Montaulieu) Deconinck Stéphane

(Conseillère Régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Eymeoud Chantal par procuration à Roux - Ccvv Frédéric

(Conseillère municipale de Plaisians) Eysseric Patricia

(2ème Ajointe de Valréas) Ferrigno Rosy

(Maire Aulan) Feuillas Annie par procuration à Salin Olivier

(Conseillère Municipale de Taulignan) Gentil Anne

(Conseillère Municipale du Bersac) Courbet Viviane

(Maire d'Orpierre) Cremillieux Gilles

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Cremillieux - Ccsb Gilles

(Conseiller Municipal de La Motte Chalancon) Dalstein Pierre

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Daragon Nicolas par procuration à Blanc Didier-Claude

(Conseiller Municipal de Mérindol-les-Oliviers) De Munter Lucien

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Brunet Florent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de Chateauneuf-de-Bordette) Cahn Philippe

(4ème Adjoint de Vaison-la-Romaine) Camp Jean-Christophe par procuration à Ruysschaert Christelle

(Conseiller Municipal de Mirabel-aux-Baronnies) Chareyre Laurent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de la Charce) Cirer-Methel Pascal

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Cornillet Julien par procuration à Roux - Ccvv Frédéric

(Conseiller Municipal de Grignan) Bichon Gérard

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Blanc Didier-Claude

(1er Adjoint d'Etoile Saint Cyrice) Bochaton Pierre-Yves par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Maire de Sahune) Bompard Marc

(Conseillère régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Bouyac Jacqueline par procuration à Rossi Agnès

(1ère Adjointe de Moydans) Bretton Hélène

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Aurias Claude par procuration à Blanc Didier-Claude

(Maire du Poët Sigillat) Balduchi Monique par procuration à Cahn Philippe

(Maire de Saint Ferreol Trente Pas) Barbanson Fabienne

(Conseiller Municipal d'Eygalayes) Barthelemy Eric

(Maire de Verclause) Bas Claude par procuration à Ruysschaert Christelle

(Maire de Buis-les-Baronnies) Bernard Sébastien

132

132

 Pour

(Maire de Valouse) Amar Janine

Passage à la comptabilité M57 et mise en place de la comptabilité d’engagement

24/11/2023  -  19h07
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1 voix

7 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix
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1 voix

1 voix
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1 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

2 voix

6 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

(Maire de Rémuzat) Salin Olivier

(Maire de Rosans) Tardy Lionel

(Conseiller Municipal de Lazer) Vellas Sylvain par procuration à Courbet Viviane

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Rolland - Ccsb Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Conseillère régionale Provence-Alpes-Côte d'Azur) Rossi Agnès

(Adjoint de Nyons) Rousselle Didier

(Maire de Mollans sur Ouvèze) Roux Frédéric

(Délégué CCVV) Roux - Ccvv Frédéric

(Maire de St Sauveur Gouvernet) Ruysschaert Christelle

(Conseiller Municipal de Laragne) Queyrel Kevin

(Maire d'Aubres) Richard Eric par procuration à Cahn Philippe

(Conseiller Municipal de Roussieux) Robert Didier par procuration à Noris Jennifer

(2ème adjoint de Cornillon sur l'Oule) Rochas Yannis

(Déléguée CCBDP - Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale) Rochas Pascale par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Maire de Savournon) Rolland Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Maire de Montfroc) Pasero Jean-Noël

(3ème Adjointe de l'Epine) Pech-Rabasse Martine

(Conseiller régional Provence-Alpes-Côte d'Azur) Perilhou Jean-François par procuration à Rossi Agnès

(1er Adjoint Bellecombe-Tarendol) Pernet Jean-Luc

(Conseiller Municipal de Montauban sur Ouvèze) Peyron Roland par procuration à Bernard Sébastien

(2ème Adjoint de Chabestan) Pigaglio Claude

(Délégué Communauté de Communes Enclave des Papes - Pays de Grignan) Mazel Jean-Paul

(1er Adjoint de Bénivay-Ollon) Mege Patrick

Membre0083 

(Sénatrice - Conseillère Municipale de Vinsobres) Monier Marie-Pierre

(Conseillère régionale Auvergne-Rhône-Alpes) Mourier Marlène par procuration à Monier Marie-Pierre

(Conseillère Municipale de Villebois les Pins) Noris Jennifer

(Conseillère Municipale de Ballons) Lapie Claire par procuration à Deconinck Stéphane

(Conseil départemental de la Drôme) Limonta Fabien

(Adjoint de Pelonne) Mallié Dominique par procuration à Salin Olivier

(Maire de Laborel) Maoui Renée par procuration à Cremillieux Gilles



Date : vendredi 24 novembre 2023

Président : Nicole PELOUX

Secrétaire :

Unanimité

Date du vote : Mode de scrutin : Public

Votants :

Voix totales : Non votés : 0

Voix exprimées : Taux d'abstention : 0,0%

Majorité simple des voix exprimées

132 Voix 100,0%

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

6 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

2 voix

1 voix

1 voix

(Maire de Saint-May) Labrot Alain

(Conseillère Municipale d'Arnayon) Lacoste-Pericard Sophie

(2ème Adjoint de Montrond) Godart Christian

(Conseillère Municipale de La Roche sur le Buis) Gourdon Claudine

(Maire d'Arpavon) Hamard Marc

(1er Adjoint de Val Buëch-Méouge) Jacquemart Vincent par procuration à Cremillieux Gilles

(Maire de Vesc) Jeune Alain par procuration à Tardy Lionel

(Conseiller Communautaire CCPDB (Dieulefit-Bourdeaux)) Jeune - Ccpdb Alain par procuration à Tardy Lionel

(Maire de Montaulieu) Deconinck Stéphane

(Conseillère Régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Eymeoud Chantal par procuration à Roux - Ccvv Frédéric

(Conseillère municipale de Plaisians) Eysseric Patricia

(2ème Ajointe de Valréas) Ferrigno Rosy

(Maire Aulan) Feuillas Annie par procuration à Salin Olivier

(Conseillère Municipale de Taulignan) Gentil Anne

(Conseillère Municipale du Bersac) Courbet Viviane

(Maire d'Orpierre) Cremillieux Gilles

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Cremillieux - Ccsb Gilles

(Conseiller Municipal de La Motte Chalancon) Dalstein Pierre

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Daragon Nicolas par procuration à Blanc Didier-Claude

(Conseiller Municipal de Mérindol-les-Oliviers) De Munter Lucien

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Brunet Florent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de Chateauneuf-de-Bordette) Cahn Philippe

(4ème Adjoint de Vaison-la-Romaine) Camp Jean-Christophe par procuration à Ruysschaert Christelle

(Conseiller Municipal de Mirabel-aux-Baronnies) Chareyre Laurent par procuration à Roux Frédéric

(Maire de la Charce) Cirer-Methel Pascal

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Cornillet Julien par procuration à Roux - Ccvv Frédéric

(Conseiller Municipal de Grignan) Bichon Gérard

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Blanc Didier-Claude

(1er Adjoint d'Etoile Saint Cyrice) Bochaton Pierre-Yves par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Maire de Sahune) Bompard Marc

(Conseillère régionale PACA déléguée au Pnr des Baronnies provençales) Bouyac Jacqueline par procuration à Rossi Agnès

(1ère Adjointe de Moydans) Bretton Hélène

(Conseiller régional Auvergne-Rhône-Alpes) Aurias Claude par procuration à Blanc Didier-Claude

(Maire du Poët Sigillat) Balduchi Monique par procuration à Cahn Philippe

(Maire de Saint Ferreol Trente Pas) Barbanson Fabienne

(Conseiller Municipal d'Eygalayes) Barthelemy Eric

(Maire de Verclause) Bas Claude par procuration à Ruysschaert Christelle

(Maire de Buis-les-Baronnies) Bernard Sébastien

132

132

 Pour

(Maire de Valouse) Amar Janine
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(Maire de Rémuzat) Salin Olivier

(Maire de Rosans) Tardy Lionel

(Conseiller Municipal de Lazer) Vellas Sylvain par procuration à Courbet Viviane

(Délégué CC Sisteronais-Buëch (CCSB)) Rolland - Ccsb Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Conseillère régionale Provence-Alpes-Côte d'Azur) Rossi Agnès

(Adjoint de Nyons) Rousselle Didier

(Maire de Mollans sur Ouvèze) Roux Frédéric

(Délégué CCVV) Roux - Ccvv Frédéric

(Maire de St Sauveur Gouvernet) Ruysschaert Christelle

(Conseiller Municipal de Laragne) Queyrel Kevin

(Maire d'Aubres) Richard Eric par procuration à Cahn Philippe

(Conseiller Municipal de Roussieux) Robert Didier par procuration à Noris Jennifer

(2ème adjoint de Cornillon sur l'Oule) Rochas Yannis

(Déléguée CCBDP - Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale) Rochas Pascale par procuration à Cremillieux - Ccsb Gilles

(Maire de Savournon) Rolland Michel par procuration à Pigaglio Claude

(Maire de Montfroc) Pasero Jean-Noël

(3ème Adjointe de l'Epine) Pech-Rabasse Martine

(Conseiller régional Provence-Alpes-Côte d'Azur) Perilhou Jean-François par procuration à Rossi Agnès

(1er Adjoint Bellecombe-Tarendol) Pernet Jean-Luc

(Conseiller Municipal de Montauban sur Ouvèze) Peyron Roland par procuration à Bernard Sébastien

(2ème Adjoint de Chabestan) Pigaglio Claude

(Délégué Communauté de Communes Enclave des Papes - Pays de Grignan) Mazel Jean-Paul

(1er Adjoint de Bénivay-Ollon) Mege Patrick

Membre0083 

(Sénatrice - Conseillère Municipale de Vinsobres) Monier Marie-Pierre

(Conseillère régionale Auvergne-Rhône-Alpes) Mourier Marlène par procuration à Monier Marie-Pierre

(Conseillère Municipale de Villebois les Pins) Noris Jennifer

(Conseillère Municipale de Ballons) Lapie Claire par procuration à Deconinck Stéphane

(Conseil départemental de la Drôme) Limonta Fabien

(Adjoint de Pelonne) Mallié Dominique par procuration à Salin Olivier

(Maire de Laborel) Maoui Renée par procuration à Cremillieux Gilles


